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Les Ã©lus locaux, gÃ©rants de forages, administrateurs territoriaux et 

techniciens de l'hydraulique se sont retrouvÃ©s Ã  Kaolack, dans le centre

du pays, pour Ã©changer sur les contours d'un nouveau cadre juridique en

gestation, qui vise une meilleure gestion de l'eau potable en milieu 

rural. "Nous avons retenu d'uniformiser les textes rÃ©gissant la 

gestion de l'eau en milieu rural pour permettre Ã  tous, associations des

usagers de forages (ASUFOR), comitÃ©s de gestion de forages (CGF), ONG, 

Ã©lus locaux, autoritÃ©s dÃ©centralisÃ©es, etc. d'avoir une approche 

administrative par rapport aux questions liÃ©es Ã  la consommation de 

l'eau en milieu rural", a expliquÃ© Daouda Gningue, ingÃ©nieur en 

charge des projets Ã  la Direction de l'exploitation et de la maintenance

(DEM) au ministÃ¨re de l'Hydraulique, "une fois ses nouveaux textes 

adoptÃ©s aprÃ¨s les commentaires et observations des diffÃ©rents acteurs, 

il ne pourra plus Ãªtre question d'une gestion autre que administrative 

de l'eau potable".






"Il ne s'agira plus de se laisser guider par les humeurs du prÃ©sident

de la communautÃ© rurale, du sous-prÃ©fet ou encore du prÃ©sident de 

l'ASUFOR ou du CGF", a soutenu l'ingÃ©nieur de la DEM. "Aujourd'hui

que le SÃ©nÃ©gal a atteint un taux de couverture en eau potable de 25 

litres par habitant en milieu rural contre 4 litres dans les annÃ©es 

1980, il urge de rÃ©glementer pour mieux rationnaliser son utilisation."






RÃ©unis dans la salle de dÃ©libÃ©rations du Conseil rÃ©gional, les 

participants venus de tous les coins de la rÃ©gion ont Ã©mis des 

commentaires et avis sur le diagnostic du cadre juridique du service 

public de l'eau potable et formulÃ© des observations sur les 

recommandations de l'Ã©tude et des projets de textes rÃ©glementaires. Les 

participants ont Ã©galement dÃ©battu sur l'autoritÃ© dÃ©lÃ©gante, la 

dÃ©lÃ©gation de service public, les prÃ©rogatives et procÃ©dures de 

fonctionnement de la commission de contrÃ´le de l'ASUFOR, les contrats de

travail des conducteurs et gardiens. Ils ont aussi Ã©changÃ© des idÃ©es 

sur la fixation du tarif de l'eau, la fiscalitÃ© sur le service public de

l'eau potable en milieu rural ainsi que la sÃ©curisation des fonds de 

l'ASUFOR.
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